Secrétaire

1. Coordonner les activités du secrétariat de l'A.R.A.Q. provinciale:

1.1 faire parvenir les convocations aux assemblées

1.2 rédiger les procès-verbaux

1.3 colliger l'information et assurer sa diffusion

1.4 assurer la gestion documentaire:

1.4.1 commandes de papeterie

1.4.2 tenue à jour des documents.

2. Tenir à jour le livre des règlements et les règlements généraux.

3. Assurer le suivi auprès du R.Q.L.M. selon les paramètres établis dans le protocole d'entente.

4. Assurer le suivi pour le renouvellement des membres:

4.1 établir la facturation et assurer le suivi des cotisations.

5. Gérer le système informatique de l'A.R.A.Q.:

5.1 préparer les étiquettes d'envois

5.2 produire la liste des membres

5.3 tenir à jour la documentation informatisée.

